CH_VB 08-1876 7017 vom 16. September 2008
Bundesverwaltung, 2008-09-16, DE
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb_08-1876_7017_
FR: CH_VB 08-1876 7017 du 16 septembre 2008
IT: CH_VB 08-1876 7017 del 16 settembre 2008
Erwägungen
E. 1
Si l’objet du contrat change de propriétaire, les droits et obligations découlant du contrat passent au nouveau propriétaire.
E. 2
Le nouveau propriétaire peut refuser le transfert du contrat par écrit dans les 30 jours suivant le changement de propriétaire.
E. 3
L’entreprise d’assurances peut résilier le contrat dans les 14 jours après qu’elle a eu connaissance de l’identité du nouveau propriétaire. Le contrat prend fin au plus tôt 30 jours après la résiliation.
E. 4
RS 221.229.1
Loi sur le contrat d’assurance RO 2008 7018
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